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michel.barbey@borel-barbey.ch
Téléphone: +41 22 707 18 92
Fax: +41 22 707 18 11

LANGUES

Français, Anglais, Allemand, Norvégien

ACTIVITÉS

Michel Barbey conseille des institutions financières et des entrepreneurs dans leurs opérations commerciales. De par

son expertise dans le domaine des fusions et acquisitions d’institutions financières, il est reconnu sur le marché comme

l’un des rares spécialistes de ce domaine du droit.

 

Michel Barbey est aussi largement impliqué dans le conseil  règlementaire et contractuel aux institutions financières.

SPÉCIALISATIONS

Droit commercial

Fusions & Acquisitions

Droit bancaire

Droit financier

MEMBRE DE

Fédération Suisse des Avocats

Ordre des Avocats de Genève

FORMATION, EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE

1994 Université de Neuchâtel (lic.iur.)

1996 Barreau de Genève

1998 Université de Columbia (LLM), New York (Harlan Fiske Stone scholar)

1998 Collaborateur étranger chez Sullivan & Cromwell (New York)

1999 Barreau de New York

1999 Collaborateur chez Borel & Barbey

2008 Associé chez Borel & Barbey

PUBLICATIONS

Chapitres sur « La fin du contrat » et « Les cas de gestion sous contraintes légales » in Le mandat de gestion de fortune



(2. éd.), Schulthess, Genève (2017)

"L'Avocat Agent payeur au sens de l'accord sur la fiscalité de l'épargne", Bulletin No 41 de l'Ordre des avocats de

Genève, Genève (2005)

"From IFA to CISA", in Brief, Londres (2004)

"Switzerland proposes to revise its legislation on Investment Funds", Mondaq, Londres (2004)

Securitization: Asset-Backed Financing Developments, Switzerland, a Legal Guide, Londres (2000)

Chapitres in Switzerland and Trusts in Civil Law Jurisdictions; Matthew Bender, International Estate Planning, New York

(2000)
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